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Dépêche AEF : Jean-Michel Blanquer

assure que tous les établissements

scolaires rouvrent pour la rentrée

4-6 minutes

"Toutes les écoles, tous les collèges et tous les lycées rouvrent" en

ce jour de rentrée scolaire, assure Jean-Michel Blanquer, invité de

BFM-TV et RMC, le 1er septembre 2020. "Il peut y avoir des

exceptions, mais je n’en recense pas au moment où je vous parle",

précise le ministre qui reconnaît que, "dans les jours qui viennent, il

est possible que nous prenions la décision de fermer des classes

ou des établissements scolaires". Interrogé sur le "plan de relance",

qui doit être dévoilé ce jeudi, il assure que "plusieurs milliards

seront consacrés à la rénovation du bâti scolaire".

Jean-Michel Blanquer était l'invité de Bourdin direct sur RMC/BFM

TV le 1er septembre 2020. Droits réservés - DR

Tous les établissements scolaires rouvrent ce 1er septembre 2020.

Voici ce qu’assure Jean-Michel Blanquer au micro de Jean-

Jacques Bourdin, sur RMC et BFT TV. "Il peut y avoir des



exceptions, mais je n’en recense pas au moment où je vous parle",

précise le ministre. Pourtant, la rentrée a d’ores et déjà été reportée

dans deux collèges du département des Alpes-de-Haute-Provence

(académie d’Aix-Marseille), selon la préfecture (lire sur AEF info).

Dans l’académie de Bordeaux également, un collège privé restera

fermé toute la semaine, rapporte le quotidien Sud-Ouest.

Concernant le protocole sanitaire en vigueur dans les

établissements scolaires (lire sur AEF info), Jean-Michel Blanquer

précise qu’il "peut y avoir des tests aléatoires de personnels de

l’Éducation nationale de façon à voir s’il n’y a pas de cas

asymptomatiques". En revanche, "aucun enfant ne sera testé de

façon aléatoire".

Dans un communiqué du 31 août, Sud-Éducation dénonce le fait

que "les dotations d’État en masque ne sont pas arrivées dans les

écoles et les établissements scolaires, et leur date de livraison

demeure inconnue". En outre, selon le syndicat, "dans la plupart

des écoles et établissements, les personnels en charge de

l’entretien ne sont pas assez nombreux pour respecter les

fréquences de nettoyages imposées par le protocole sanitaire dans

les salles de classe. Il en va de même pour l’éducation physique, la

restauration scolaire, la récréation".

le plan de relance pour rénover le bâti scolaire

Interrogé par Jean-Jacques Bourdin sur le plan de relance, dont le

contenu doit être présenté ce jeudi 3 septembre, le ministre de

l’Éducation nationale assure que "plusieurs milliards d’euros seront

consacrés à la rénovation thermique des bâtiments scolaires" (lire

sur AEF info). Et de préciser : "Nous préparons des dossiers avec

les collectivités territoriales pour être prêts à lancer des travaux dès

le 1er janvier."

Les ambitions du MENJS pour le bâti scolaire

Le gouvernement et le MENJS préparent un "plan de rénovation

ambitieux" du patrimoine scolaire, est-il précisé dans le dossier de

presse sur la rentrée scolaire du ministère. Il accompagnera le



financement des actions conduites par les collectivités territoriales

pour "réduire les consommations énergétiques, développer le

recours aux énergies renouvelables et améliorer le confort

thermique des bâtiments pendant les vagues de chaleur".

Le MENJS veut faire des établissements scolaires des "niches

écologiques" permettant de préserver la biodiversité et certaines

espèces menacées mais aussi de favoriser "la végétalisation, le

développement d’espaces dédiés à l’agriculture et les mesures

visant à réduire la production de déchets". Un "carnet de bord

numérique" va être créé pour chaque école et établissement

scolaire public afin d’établir un "diagnostic consolidé de l’état des

bâtiments scolaires". Il centralisera les informations relatives à

"l’amiante, la vétusté des locaux, la qualité de l’air etc."

Enfin, un "référentiel des écoles maternelles et élémentaires, des

collèges et des lycées" sera établi et mis à la disposition des

maîtres d’ouvrage, des usagers, ainsi que des architectes et des

bureaux d’études.

Enfin, concernant le sujet du "Grenelle des professeurs", ainsi qu’il

désigne désormais les concertations qui s’ouvrent sur la

revalorisation des enseignants, Jean-Michel Blanquer confirme que

celle-ci fera l’objet d’une "loi pluriannuelle de programmation" (lire

sur AEF info). "J’espère qu’elle s’étalera sur plus de 5 ans", glisse-

t-il.


